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Pompe à chaleur

Réfrigération

Climatisation

Le Programme Bâtiments mis en place par la Confédération et les 

cantons est un pilier essentiel de la politique climatique et 

énergétique de la Suisse. Il encourage l’efficacité énergétique et 

l’exploitation des énergies renouvelables et des rejets de chaleur 

dans le domaine du bâtiment. Ce programme est financé par la taxe 

sur le CO2 et par les budgets cantonaux.

Faites attention aux remarques suivantes :
» Les travaux ne peuvent commencer qu’après réception de la décision indiquant 

qu’une aide financière est allouée !

» Contacter votre commune pour savoir si elle octroie aussi des subventions.

» Contacter le Service cantonal des contributions pour toutes informations sur les 
déductions fiscales octroyées (www.fr.ch/scc -> Tout sur les impôts dans le 
canton de Fribourg -> Estimation des immeubles).

Attention
» hausse des subventions valable jusqu’à fin décembre 2022 (dans les limites du 

budget cantonal octroyé)

» durée du montant promis, 2 ans à compter de la date de la décision émise par 
le SdE, sauf pour la mesure M-10 (3 ans)

Canton de Fribourg
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